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BOUCHERVILLE, le 1er avril 2009 

 
Venez Participer – Venez Fêter 

Le 8 avril prochain aura lieu l’Assemblée générale du SPSI. L’ensemble des membres 
sont invités, comme à chaque année, à venir en grand nombre afin de recevoir de 
l’information sur les derniers dossiers en cours, les états financiers et le budget et 
participer à l’élection de certains membres du Bureau. 

Comme vous avez pu le constater dans le dernier Irequois, cette année correspond au 20e 
anniversaire du SPSI. 20 années qui ont vu plusieurs réalisations importantes, et qui ont 
démontré l’importance du syndicat pour la défense des conditions de travail des 
scientifiques à l’IREQ et au LTE. Afin de souligner cet anniversaire, le Bureau a décidé 
de modifier sa formule de pizza froide et de petites sandwiches avant l’Assemblée 
générale. Cette année, l’assemblée sera suivie d’un petit party avec, comme dirait 
Johanne (Laperrière pas Gauthier évidemment), un buffet plus attrayant et un petit verre 
de vin pour accompagner le tout. De plus, quelques musiciens seront présents pour 
agrémenter la soirée. Le Bureau espère donc que les membres seront nombreux à 
participer à l’Assemblée générale, mais aussi pour fêter ensemble les 20 ans de leur 
syndicat.  

  

Quelques autres dossiers 
 

AVCS 
Pas encore de nouvelle de la Cour d’appel dans ce dossier, ce qui est très surprenant. En 
mai, un an se sera écoulé depuis que ce dossier a été plaidé. Comme on le mentionne à 
chaque reprise, dès que nous aurons une réponse nous vous en ferons part. 

 

Nouvelle ronde de négo 
Le SPSI et la Direction ont commencé à explorer différents dossiers qui pourraient faire 
l’objet d’une nouvelle ronde de négociation à l’interne. Les trois dossiers qui ont été 
soulevés par le SPSI  sont : la rémunération durant le temps de transport, principalement 
pour la participation à de la formation (aussi congrès et colloques), les vacances après 65 



ans (i.e. la disparition des 5 semaines de vacances supplémentaires qui s’accumulent 
entre 60 et 64 ans) et certaines clauses de la convention collective qui ne s’appliquent 
qu’aux employés permanents et qui, selon le Bureau, devraient s’appliquer à tous (ex : le 
travail à temps partiel, l’enseignement universitaire, …).  

 

Rémunération variable annuelle 
Comme vous l’avez déjà probablement appris, le pourcentage de rémunération variable 
annuelle pour les membres du SPSI s’élève à 4.2 % du salaire de base pour 2008 et se 
retrouvera sur la paye du 9 avril. Comptez sur tous les journaux du Québec pour vous le 
rappeler pendant plusieurs jours. 

 
 
Le Bureau  
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